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I/ L’ADRIA : le plus grand centre de recherche technologique agroalimentaire de 

Bretagne : 

 

L’ADRIA est un centre d'expertise agroalimentaire, leader en qualité et sécurité des 

aliments qui propose des services en matière de recherche, d’innovation, de formations et de 

conseils pour les industries agroalimentaires, les fournisseurs de l'industrie agro-alimentaire, 

les distributeurs, et les industries connexes telles que l'emballage, l'industrie du diagnostic. 

 

C’est un acteur central de la recherche et du développement en agro-alimentaire et un 

organisme de recherche par sa qualification ITAI délivrée par le Ministère de l’agriculture et 

de l’alimentation depuis 2007, renouvelée début 2018. L’ADRIA bénéficie également du 

label CRT (centre de recherche technologique) décerné par le ministère de la recherche, qui 

précise les structures capables d’apporter aux entreprises des réponses adaptées en matière de 

prestation technologique sur mesure. 

 

L’ADRIA a connu sur la période des 10 dernières années une croissance de 40 % de 

son chiffre d’affaires qui se monte désormais à 5,3 millions d’euros et une progression de 

60% des effectifs passant de 37 personnes à 60 (chiffres de 2017 comparés à 2007). 

 

Elle réalise 3 activités au service des entreprises : 

- Activités de RD sur la qualité et sécurité des aliments 

- Activités de RD en innovation produits et emballages 

- Activités de formation, audit et conseil 

 

L’ADRIA a élaboré en 2017 un projet stratégique qui consiste à se renforcer pour les 5 

prochaines années. L’analyse stratégique du secteur agroalimentaire montre que le défi des 

entreprises est celui de leur compétitivité pour laquelle l’innovation est un levier de 

croissance, la maîtrise de la sécurité des aliments un facteur clé et le développement durable 
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la garantie de la pérennité. L’ADRIA a donc décidé d’élaborer le projet suivant pour les 

prochaines années : « Construire avec les entreprises la sécurité sanitaire, la qualité 

fonctionnelle de l’aliment de demain dans un environnement de production et de 

consommation durable. » 

 

 

II – Un projet d’extension pour conforter son leadership :  

 

L’objectif est de conforter le leadership de l’association sur ses marchés historiques, 

de prendre des positions sur de nouveaux créneaux et de développer des partenariats avec 

d’autres centres techniques. Pour mener à bien ce projet, l’ADRIA prévoit sur les 4 ans 20 

recrutements, un plan d’investissement scientifique et technique avec l’acquisition de 

nouveaux équipements de R&D, la construction de nouveaux laboratoires et l’informatisation 

des laboratoires. Au global ces investissements doivent permettre une croissance de 29% du 

chiffre d’affaire. Le projet d’investissement immobilier de l’ADRIA est donc le suivant :  

 

- Création d’un nouveau laboratoire de microbiologie et biologie moléculaire : 

Le laboratoire actuel a été conçu pour une activité qui avait un budget de 400 000 

euros en 2000 et employait une douzaine de salariés, il est de plus de 2 millions en 2018 avec 

30 personnes, et le chiffre d’affaire devrait être de 2 770 000 euros en 2022. 

 

Le laboratoire actuel, n’a donc pas le niveau technique ni la superficie pour réaliser la 

croissance prévue du CA ainsi que les projets de développements; c’est pourquoi, l’ADRIA 

prévoit la construction d’un nouveau laboratoire. 

 

- Redéploiement et modernisation des locaux actuels : les autres pôles de 

l’ADRIA (laboratoire de RD sur les propriétés fonctionnelles des aliments, 

formation audit et conseil) verront leur locaux modernisés (notamment 

thermiquement) et redéployés sur les anciens locaux du laboratoire de 

microbiologie) 

 

L’investissement total prévu par l’ADRIA (y compris les investissements matériels) 

est estimé à 3,5 millions d’euros : 3 millions d’euros pour l’investissement immobilier et 

500 000 € pour le matériel technique et scientifique.  

 

 

III/ Financement de l’investissement immobilier :  

 

Sur les 3 millions d’investissements immobiliers et notamment l’extension des 

laboratoires, l’ADRIA financera pas emprunt environ 1,5 millions d’€. Il reste donc à financer 

par les collectivités dès 2019 et sur 2 ans 1,5 millions d’€. 

 

Pour la Région Bretagne, le Comité Unique de Programmation (CUP) du contrat de 

partenariat a validé le principe d’une subvention de 873 882 K€ pour le projet ADRIA. 

 

La participation sollicitée par l’ADRIA pour QBO et le département du Finistère se 

monte donc à 313 059 € pour chaque structure. Le département du Finistère a prévu de 

financer cette opération au travers le contrat de développement QBO/CD29.  

 



Une convention de financement a été proposée à l’ADRIA (cf projet joint). Elle 

prévoit notamment un échelonnement de la participation financière de QBO sur 30 mois.  

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés : 

 

1 - de valider la participation de Quimper Bretagne Occidentale au financement de 

ce projet d’extension de l’ADRIA pour un montant de 313 059 € ; 

 

2 - d’autoriser monsieur le président à signer la convention de financement. 

 

 

 


